
EE2UBLIQUE DU DAHOMEY.. 

"PRESIDENCE'DE LA REPUBLIQUE 

0 
/7  (C) /7 /1/0 61-52 

INSTITUANT UNE CAISSE DE RETRAITES EN FAVEUR 
DEE- ANCIENS MEMBRES DU GOUVERNEMENT, DU PRE-
SIDENT DE LA COUR SUPREME, DES AMBASSADEURS 
ET DES DEPUTES DE LA REPUBLIQUE DU DAHOMEY. 

LIASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit.  

ARTICLE ler.- Il est institué à compter du ler Janvier 1962, •Une Caisse 
speoiale de retraites pour assurer des pensions aux personnes cidessous 
désignées et à leurs ayants cause*  

ARTICLE 2.- Seront affiliés à ladite Caisse au sens de l'article ler 

1° Le' Président et-le Vice-Président de la République, 

2° Le Président de la Cour Suprême, 
30•Les.Ministres et les Ambassadeurs, 

4°01,es Secrétaires d'Etat, 

5° Les Députés. 

ARTICLE.3.-- lia  gestion technique, administrative et financière de la Cai-
se Spéciale de retraite •sera confiée au Ministère des Finances. qui se 
chargera de l'application du présent règlement. 

La gestion comptable de la Caisse sera assurée par le Comptable Supé-
rieur do l'Etate  alors que la gestion des disponibilités du fonds pourra 
'Itre confiée à la Caisse des Dépôts et Consignations à PARIS 

ARTICLE 4.-  Les ressources de la Caisse sont constituées : 

1° Par des retenues opérées chaque mois sur le traitement et 
indemnité des assujettis. 

2° Pe± des subventions versées par le budget de l'Assemblée Na-
tionale du Dahomey. 

Les taux de ces retenues et subventions sont respectiVement de six 
et 12%. 

ARTICLE 	Un règlement approuvé par l'Assemblée,fixera les modalités : 
- de perception des retenues et subventions, 
- de paiement des pensions 

et généralement toutes mesures nécessaires à l'application 
de la présente loi.. 

ARTICLE 6.- La présente Loi sera exécutée comme Loi d'Etat 

AMPLIATIONS: 	 PORTO-NOVO, 1,e /31 DECEMBRE 1961 DTP:. 	5 C.SUPREME 2 
S.G.G. 	4 A.N.D. 	5 

12 C.F. 	2 



REdLEMENT DE LA CAISSE DE RETRAITE DES ANCFENS 
MEMBRES DU GOUVERNEMENT, DUPRESIDENT DEJ 

LA-COUR SUPREME, DES AMBASSADEURS 
ET DES DEPUTES DU DAHOMEY- 

TITE 	DROIT A PENSION DES INTERESSES .  

ARTICLE ler.-  Sont affiliés à la Caisse Spéciale de Retraites insti-
tuée par la Loi n° 61-52 du 31 Décembre 1961 : 

1° Les Président et Vice-Président de la République, 

2° Le Pr rident 	Cour Suprême 
, 

30  14 sistres et Ambassadeurs, 

'Les Secrétaires d(3tat,.),  
50  Les 'Députés. 

• 
ARIPCLE. 2.-  Les titulaires de cette Caisse. auront droit, au sortir de 
leurs fonctionb, à une pensicialyiagère normale_  ou proportionnelle, à 
condition den'être.inveStib 	moment d'aucun:mandat - électif ou-. • 
vrant droit à pension. 

ARTICLE 3.- La peneon une :fois attribuée, est suspendue en cas d'élec-
tion oui de réélection à l'Assemblée NatiOnnle du Dàhomerbu ea'cae:4e 
nomination à l'une des fonctions énumérées à l'article Ier ci-deSsus. 

r \ 
L'élection ou la réélection ou la reprij,,e de fonctions ne 

changera pas la nature de la pension,. Leb retenues mensuelles obliga-
toires n'auront pour effet que d'accroître le montant de la pension 
antérieurement:acquise. 

DROIT A PENSION DES VEUVES. ,DES VEUFS ET DES ORPHELINS 

ARTICLE 	La veuve d'iln ancien titulaire dé la Caisse .'aufa droit :à 
une pension de réversion, à condition : 

qu'elle ait au moins 45 ans révoluse  ou immédiatement 
en cas d'existence au Moment du décès du pensionné 
d'au moins 2 enfants issus du mariage et âgés de moins 
de 18 ans. Le service ,.de cette pension est suspendu. au  
dix hùitième anniversaire ou au décès du dernier enfant 
pour reprendre lorsque la veuve ,atteint 45 ans; 

- que le mariage soit antérieur de 2 ans à" la date du. 
décès ou à l'enàrée en jouissance de la pension par le 
conjoint. 

Le conjoint veuf d'une femme tributaire de là pension .per- 
, 

çoit également celle-ci s'il remplit les mêmes conditions, et s'il est 
en outre atteint d'une infirmité où d'une' maladie 'incurable le rendant 
inapte au travail. 

c) - l'épouse où l'époux séparé de corps ou divorcé ne peut 
prétendre à la pension de veuve ou de veuf..; 

d) - les veuves ou veufs remariés ou vivant en état de con-
cubinage notoire perdent leurs droits à pension; 

y 
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, 	. )- 	droit apension de veuve ou dé,Veuf-,n'existe pas 

s'il est de notoriété. ubliqUe. et  Mment établi que 
l'un de ceux'-Ci a cessé la vie conjugale plus 'de 3 ans 
avant le déCès Obit. dù mari, soit de l'épouse.' 

ARTICLE  5.-  Chaque orphelin de père ou de mère affilié au Régime a 
droit jusqu'à 21 ans, ou sans condition d'âge s'il est atteint d'une 
maladie incurable ou d'une infirmité lui intedisant tout travail 
rémunéré, à une pension déterminée conforMémen à L'article 8 pi-
après ; 

QUOTITE DES PENSIONS 

-4-4444++74-44.- 

IITICLE 6.-  Le taux de la_pensien nermale prévu ,,l'artiple ler du 
--- lent règlement est égal à 2.125% dl 	 du traitement de 

-ur chaque annuité de vertement. 
mu,. 

fonctiol, -i 	 ement. 

_124- 
Le montante la pens_ %nn.orMale ne-Peut en aucû1 Cao ,  

excéder les trois quarts dualu traitement. 

,Le taux de la pension proportionnelle prévu à .l'artipee 2 
du présentrèglement:est:égal aux deux tiers de la:.penSion7normale-
correspondante, soit 1.150% du montant brut dü_traiteMent de fonction 
pour chaque annuité de verseme-nt. 	 - • 

IQ:mentant de la pension proportionnelle ne peut:, en au-: 
pun cas, excéder les: deux tiers'du maximum, de la pension soit 50% 
du traitement de fonction. 

pansdécempte final des annuités liquidables, toute 
fraction du triMeStre est comptée pour trois mois. 

Le montant de pension versée suit automatiqUebent les 
variations du traitement de fonctionprévu au. preMiér_alinéa du 
présent article. 

ARTICU 7.-  La veuve d'un tributaire en exercice ou d'un ancien pen . , 
siennà a droit sur sa demandé,: sous réserve des dispositions:40:1 
ticle 3, à l'attribution d'une pension dont le montant est égal à 
50% de celle à laquelle aurait pu prétendre son conjoint à 55 ans 
ou de celle dontil jeuissait. 

En cas, de pluralité d'épouses; la pension est répartie 
au prorata des ayantscause à la date du décès. 

Ise veuf eune femme,  tributaire ou d'une ancienne pension 
née a droit sur sa demandéi:sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 4 à l'attribution. d'Une pension:dont le Mentant est détermine 
en conformité du ter alinéa du présent article. 

ARTICLE 8.-  ChaqUe orphelin de 
droit à Une pension temporaire 
pelle'obtenue'parle père ou à 
55 ans. 

père ou de mère ,affilié'au Régime a 
dont le montant est égal à 10% de 
laquelle il aurait Pu prétendre à 

Le total deS, pensionS attribuées aux Orphelins et aux 
veuves né- peut excéder. le montant global de la pension.,dont jouissait 
ou à laquelle aurait eu droit le défunt. 



1 mon,. 
sement. ,PreL,  

fonction. 

ARTICLE, 8.- Chaqu:e orphelin de 
droit a' une ', PenSion-  temporaire 

obtenue par le père ou a.';- 
•• 

père ou de mère affilié au Régime a 
dont le montant ,-est,- égal à 10% de 

laquelle 	aurait- 131,i, prétendre à 

Le total des pensions attribuées aux orphelinset au 
veuves ne peut excéder,  le montant global de la pension:dont jo3..ssat 

ou a laquelle-  aurait eu droit le défunt. 

variations du traitement do" fonction prévu. au pi.eMièr alinéa du 
présent article. 

ARTICTP,  7.—  La veuve d'un tributaire en exercice ou d'un ancien pen 

sionna:' a' droit • , sur sa'- demande 	réserVe,'des disposition de wl' 

ticle 3, à 1 attribution d'une penSion -dont- le; 'montant 'est -  égal- à- . 

50% de 'celle à laquelle aurait pu prétendre son conjoint à 55 ans 

ou de celle dent' II,  jouissait. • • 	. 	. 

En- cric, de pluralité' d épouses; la pension est répartie 
mi prorata des-  ayants cause à la date du décès.' 

Le veuf,  d'une femme- tributaire ou d'une ancienne pension
-- 

née a droit sur sa demande, sous réserve des dispositions de 1
1  arti.- 

Clé zi= II-attribution.  Viine Pension dont le montant, est..détermi.né 

en conformite 'du ler -alinéa , du -présent article. 

Le montant c‘ 	-en normale ne peut en au.cui_ 

exceder les trois quarts dual c -traitement. 

Le taux de la pension proportionnelle prévu. .1!arti.c e 
du présent règleMent est égal aux deux tiers de la pen,sion normale 
corespondante soit 1,50% du montant brut du traitemen-t de fonction 

pour chaque annuité de -v-erseriœnt. 

Le, montant de la pension proportionnela.e ne peut en. a e 

cun .,cas ,excéder les deux tiers du maximum de ln. pension soit 50 
du traitement defonction . 

Dans 	décompte final des annuités liquidables toute 

du trimebtre est comptée pour trois mois. 

Le montant ci.e pension versée suit automaticillement les 
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CILd 	 /Lersqurau décès du  docujus 	à."Iois des veuves 

et des orphelins issus d'autreslits, la pension du de cujus est ré-
ertieHen partségales pour:chaque lit et sur chaque part des -dis 
positions relatives aux pensions de veuves: ou d'orphelins'ent'appIi 
(ruées. 

. 	, 
ARTICLE T0,- Le cumul de .plusieurs pensions attribuées par Suite :de. 
l'exercice de-fonctiGns ou dé mandats électifs est autorisédans•les 
limites. ci-après 	 • . • 

lu/ Pour les pensions directes,, trois quarts du traitement 
de fonctibn Servant de basé au calcul des pensions, ainsi 
qulil est spécifié à l'article 6. 

• • 
20/:  Pour les -pensions de réversion de veuve ou de veuf moi- 

. 

Htié de,la pensien, normale à. laquelle auraient pu préten- 
dre les ancienàpensionnéé'. 

3°/ Pour les orphelins de père ou de mère affilié au régime 
10% par orphelin de la'penSion.normaleà laquelle auraient pu préten, 
dre:les:anciens.peheonnés, le.. total des pensions attribuées:aux orphe- 
1i 	'aux veuves ne pouvant excéder le montant' global de' la pension 
nomale. 

Si le montant dés pensions- susceptible S d'être accordées aux 
tributaires ou pensionnes ou à leurs.aYants droits dépasse les maxima 
prévus aux paragraphes précédents, il devra être réduit. afin de res-
pecter leS liMites.  fixées. 

° En cas d'absence d'accords de coordination aveo.d'autres,' 
orge isnes 	appelés à serVir'des pensions aux in74,,éreSOée -  la -Caisse 
réduira la pension versée parelle dans lemesure._4écessairé pour 
server la disposition ci.,dessus. 

. 	• 
En cas d'existence de telsraccords, les diverses pensions 

versées .aux bénéficinires seront réduites au prorata dbo pensions 
respectives auxquelles US pourraient , prétendre. 

Un protocole interviendra entre les Caisses intéresbées pour 
l'établissement des droits des bénéficiaires de la retraite de telle 
sorte qu1il n'y ait pas cumul mais continuité dans le service dos 
prestations on fonction des traitements perçus. 

ARTICLE 	Les pensions viagères servies par la présente Caisse se 
cuMuleht avec les traitements ou penbionb affectés aux fohctions pu-
bliques rétribuées sur los fonds de l'Etat du Dahomey et ce, quelle 
qu'en soit la quotité. 

Elles se cumulent égnIeMént avec-les pensions accordées au 
titre d'anciens représentantsdu Dahomey aux Assemblées -parlementaires 
Françaises. 	 .  

DISPOSITIONS' TRANSITOIRES 	;-.. 

ARTICLE 	Leu. période écoulée:entre l'institution du Conseil de 
GouVernementetle 31 .Débembre 1960 sera validéepar : préboMpte de 
1/60 de l'indemnité: parlementaire annuelle pour Ipersonnes on 
exercice à:Pette-épeque-et entrera dans le.calcul-des:annuités de 
versement donnant droit à pension dans lesfuemfesconditions que les 
Périôdes pendant lesquelles les'retenuesprévueb à l'article 24 ci-  
aprbs- aurontété effectuées.'  
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C ONS 'UTION DES DOSSIERS EN LIQUIDATION DES PENSIONS 

ARTICLE 13:- Les dossiers de pensions au nom de chaque bénéficiaire 
comprendront nécessairement 

a) ides renseignements'et extraits d'actes d'état civil exigés 
par lé présent Règlement..En ParticUlier, tout tributaire est tenu de 
déclarer à la Caissé son mariage et la naisSanCede ses enfants-et de 
produire une pièce légale ou règlementaire d'état civil en faisant foi. 

b).  Led comptes indiViduels 'de retraite. 

c) La demande d'attribution d pension accompagnée des pièces 
justificatives. 

d) L'arrttébilLune copie- de celuici portant attribution de 
pension. 

e) LlindiCation des périodes d'interriiption du, service de la 
pension .par-suite de lleXercice d'un mandat électif et de:buspénsion 
de ce service comme ConséqUence de certaines CondaMnations prévues 
dans le règlement.: 

f) Les pièces justificatives réclamées pour le paiement dés .  
arréragés de pension ou lallOcation Viagère. 

Les doSSierà devront etre adressés à la Caiàse par les soins 
dos services des Finances. 

ARTICLE.  t4'.Auciihe pension ne sera attribilée sans demande preaIable do 
l'ayant droit.' 

Cette demande devra être adressée par écrit au Ministre des.  
Finances au plus tard dans les six mois qui suivront soit là cessation 
de la fonction, soit à là 'daté à laquelle les intéreSsés atteindront 
l'âge requis. Passé ce délai, le point de départ de la penSien sera 
fixé au premier jour du trimeSte au cours dUquel la demande aura été 
formulée. 

La même dispostion' sera applicable, en cas:de décès am: 
demandes formulées pal 	ayants cause ou. an leur nom 

Les services du Ministère des Finances vérifieront l'identité. 
des demandeurs et s'asbureront - qu'ils'remPlissent les conditionsre,  
quises. 

Tls prendront en accord avec le bureau de l'Assemblée ies dé-
cisions portant attribution,  de pension. 

ARTICLE 15.- 

1°/ - Les demandes d'attribution de pension faite par les an-
ciens tributaires devront être accompagnées dp leur 
extrait d'acte dahaisbance. - 

20/ .7. Les de Andes d' attribution de pensions d'ayants .cause 
devront étréapeeMpagnées 

a). d'un extrait d'aCt6 de naissance du veuf?  de là 
veuve ou du tuteur; 

b) - d'un extrait d'acte de' mariage 'délivré antérieUre- 
-,4- 	 (Rdnr‘2, (1-1 nnrinin± 



o) - d'un.eXtrait d' acte du décès du. Conjoint.;U 

d) - d'un extrait d'acte-  de naissance de ohaeUn deS•enfants 
légitimes, naturels reconnus,' âgés de 'moins dé 18 tins' 
lorsque la veuve peut se prévaloir dg leur existence pour 
bénéfièier 	,pension bp.hp.âtténdré 45-  anst 

e) 	d'Un acte, de non séparation dé - corpS etde.non diVorço 

f) - d'un acte de remariage oti'de non remariage ;. 

g) - éventuellement d'un extrait dé l'acte.de tutelle - ou-diun• 
procès-verbal de délib6ration du .Conseil de famille,,homo- 
loge par le Tribunal 

ARTICLE 1..6.,Dans le éasoù-il , y aurait impoSsibilité 'absolue de pro-
duire les pièces d'état civil ou un jugement qui en tienne lieu, il 
pourra y être suppléé parlin'adte de notoriété drésséconfermément 
à la législation en vigueur. 

ARTICLE  17.- Tout arrêté portant attribution dé pensions devra men-
tionner 

10 / LeS noms, prénoms, lieU'et - date de naissance, la qualité du 
bénéficiaire de la pension ; 

2°/ Le montant et la. date d'entrée en jouissance de la. pension. 

ARTICLE 18.-.:Le paiement dés pensions a :lieu trimestriellement à.  terme 
JCEUTEFFIer':Janvier, ler Avril, ler juillet et ier.-Octobre . ad- chaque 
année à la caisse du comptable Supérieur de l'État,, chargé de la ges-
tion comptable de la caissede retraites, Ouà-jla:aisPe du Comptable 
dépigné,s 

Lâ pisé en Paiement de la, pension portant rapPeldlarrérages-
du jour dé l'entrée en jouissance, doitobligatOiremettintervenir .  

au  plus tard à la fin du trimestre CivilsuiVant celui de lacessa 
tien d'activité. 

Ceux-ci seront pay-6S sur production de là carte d'identité pho-
tographique, si le titulaire se préàente en pers-orme, ou sur produc-
tion par, lui d'un certificat de vie:  dans ,tous les autres cas. 

Les -Veufs ou leS'VeuveS devrent'én oUtreprésenter'Un dértifi-
cat-de.non remariage délivré. par. l'autorité administrative du lieu 
de leur :réSiddh 

Ils devront produire un certificat de vie pour chacun des en-. 

feints âgés domoins de dix huit ans au cas 	ils peuvent se préva- 
leir de leur existence pour bénéficier d' une pension sans attendre 

l'âge de 45 ans'. 

Ces pièces. devront avoir moins de 3 mois d'ancienneté. 

Les pensions attribuées aux orphelins seront payées à:lelir rer. 
présentant.légal sur production.d'un certificat de vie. 

.Le certificat do vie de tout mineur devra'faire-mentien des 
4.0MS, ..prénoms., qualité. et.doMicile du tuteur, en cas d'émancipation 
la pignature du curateur et celle dUmîneurSerent exigées-. 

.date de délivrance des certificats de vie ne pourra être. 
antérieure do .plUs de trois mois à la date de l'échéance des arréra-

ges réclamés. 
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ARTICLE 19.- Les arrérages trimestriels seront payée aux ayants droit 
sur demande et après production . préalable à chaque payement par eux 
ou leur rderésentant du certificat de vie exigé. 

Aucun arrérage n'est dd, parla:Caisse pour le trimestre au cours 
duquel intervient le décèSw1outefois, s'il existé à ce Moment des 
ayants cause à pension ( conjoint .survivant ou orphelin) la trimestria-
lité du décès est réglée à ces ayants caUse,.leurc'prepre penSion no 
prenant effet qu'au premier jour du trimestre civil :suivant. 

ARTICLE 20.- Le droit à pension ou le seryice,de celle-ci est suspendu : 

- par la condamnation à' peine afflictive ou infamante pondant la durée 
de la peine, 

• - par les circonstances qui font perdre*a::qUalité de oitoyén?. 

- par la déchéance de la puissance paternelle pour des conjoints veufs. 

TITRE II - GESTION ET COMPTE DE-LA CAISSE  DE  RETRAITE  

ARTICLE 21.- La gestion administrative, technique et financière dé 7a 
Caisse de retraites est confiée au Ministère des Finances. Co dernier 
est chargé de Contrôler les opérations dé recettes et de déPensee cone-
tatées au compte du fonds de retraites. 

Il établit au cours du premier trimestre de chaque année, un 
rapport sur lesituation financière du fonds pendant l'année precé-
dénte et surlesprévisione financières de l'année en cotire:• 

Ce rapport es:\soumie à l'Assemblée Nation-nie. 

Il se prononee définitivement sur toute“es difficultés' résul-
tant de l'interprétation du présent règlement et soumet chaque année 
à l'approbation de l'Assemblée Nationale du_Dahomey un rapport d'en-
semble sur l'activité /e la. Caisse. 

Il peut confier. la gestion des disponibilités du'fonds à la 
Caisse des Dépôts et Consignations à PARIS suivant convention passée 
avec cet organisme. 

. 	. 
Le Bureau de l'AsseMble% Nationale est chargé d'opérer les re-

tenUes 6% sur le traitement des membres affiliés à:la présente caisse. 

Il constitue le dossier de liquidation de pension, prend lés 
arrôtés de concession et en assure la transmission ail Ministère des 
Finances. 

ARTICLE 22._  Le compte de la Caisse de Retraites comprend : 

A. en recettes : 

L'ensemble des recettes de l'exercice à verser au fonds collec-
tif soit : 

1°/ La retenue à l'article 24 ci-après opérée mensuellement 
par les soins du Trésorier de l'Assemblée, 

• • 2°/ Les retenues sUpplémentairSe 
l'article 25 ci-après, 

30/ Une subvention annuelle au ITIbins_4ale'aü montant néceseai 
_„,+„.4- 	 niveau fixé à 

résultent . de l'aPplication 



4°/' Le montant des indemnités 
Caisse et restées sans emfaci. 

7- 
/• concernant les tituairos de la 

50/ Les dons et legs qui pourrent survenir et'dont l'accePta-
tion sera prononcée conformément à la procédure fixée par .les textes. 

B.  en. dépenses : 

L'ensemble des déperises do l'exercice à prélever sur le Fonds 
Collectif et notamment los arrérages des pensions à payer ainsi que 
les remboursements de cotisation et les.Teserves employées dans los 
'conditions prévues à l'article 27 du présent règlement. 

ARTICLE 23._ Le Fonds Collectif de réserve mentionné à l'article pré-
cédent est égal, au ler Juillet de l'exercice considéré, à la diffé- 
rence entre: 

•-• d'une part : 

1°/ Le. Fonds Collectif existant au ler .Juillet de n'exercice 
précédent, capitalisé viagèrement pendant 	ç.n, .Comme 4:1 
est dit ci-après. 

20/ La réserve mathématique correspondant aux recettes globales 
encaissées pendant l'exeroicetelles.qu'elles sont détermi". 
nées à l'article 22 di-7dessus . : 

- d'autre part : 

Les prélèvements .effectués sur le fonds collectif au cours, 
l'exercice, pour, le paiement deé'pensions et led remboursements Pré-
vus par le Rùglement de la Caisse de Retrai't'és. • 1  

Le solde ainsi obtenu est capitalisé viagèreMent d'année en 
année sur' la base d:w.tarif en vigueur au ler.juillpt,de chaque exer4-» . cice e  peur-le:caleul dés réserves MathématiqUes des OpératiOnPen  
cas.  de Vie. A cet effet, au ler Juillet de chaque année, le montant 
du Fonds 	CeIlectif ainsi défini est ventilé entre .tous les 
"9antSe ebnjointssUrvivants.-ou:orpholins titulaires cl -un.o pension de 
rVersion proportionneliebentImur chacun d'eux, au Produit des droits 
acquis, par là prime unique d'inventaire de rente différée jUsqU'à 
l'entrée en jouissance des pensicns.non liquidées 155ème anniversaire)
et d=-su: moins 

	

	
. 

un an. 

Les 	 _ réserves: d mathématiques , résultantchaque année a.Ia•Ifenti-- 
lation prescrite ci-dessus sont constitUées sur la tête de tiers et 
ne confèrent aucun droit personnel aux participants compris dans cette 
ventilation. 

Les prélè-iements annuels à effectuer Surla différence entre. 
'd'une part, le solde du Fonds Collectif de réserve, tel qu'il est' 
défini c±-dessus, .et d'autre part, le montant total .des cotisations 
définies aux articles 24 et 25.,ci7aprW est limité  . 

à la moitié,›Hau_ tiers, au quartet'aribuite au cinquième au cours ded. 
2è,3è, 4è et 5è exercices d'application du Règlement. En cas d'in-- 
sUffisance e 	dotation à la charge du Gouvernement sera ajustée en 
conséquence,„ • 

C..s> 

• 
ARTICLE . 241..- Le taux de la' retenue 
tement de.fbnétion au profit de la 

Le total annueldes retenues 
do versement .: 	• 

opérée - bensuelleinent: -sur le trai-
Caisse de Retraites est fixé -à 6%. 

précitées constitue une nnnuité 



- r\ 	• 
ARTICLE 25.-- \IV.  Une retenue: Supplémentaire égale à la retenue cm-
pie opérée chaque mois surie traitement de fonction est obligatoire-
mont effectuée sur le traitement du Tributaire nouvellement nommé, . 

. 	. 	. 	. 	. 
Le total annuel de ces reténUes supplémentaibres Constitue éga-

lement une annuité de versement.' 
• 

20/ Cette retenue supplémentaire n'est ez.rcée.  ïùe- Pendant les 
cinq premières années. de fonction, celles-ci étant t 

- 	Soit 'cinq années consécutives, 

- soit un total de cin4 annéed, cômprenant d'une part., les pre- 
mières.années.d'exercice et d'autre part, les années néces-
saires pour Compléter à cinq les précédentes. 

Dans ce dernier cas, là retenue est exercée dès que l'intéres-
sé perçoit sen traitement de fonction et cesse en même temps que cette 
dernière. 

30/ Leexercice . de.fonetionS sucCessiveSdennant droit à pension 
ne peut donner lieu, en aucun cas., à l'acquisitiend.e,plus de cinq 
annuités de versements en supplément du temps globii des fOnctiord 
exercées. 

ARTICLE 26.-Tout tributaire appelé à exercer d'autres fonctions don, 
nant droit à pension cesse se g versements à la Caisse de. RdtraiteS 
à dater du lendemain du jour de sa démission ou cessation de fonction. 

Il pourra, le jour où il n'exercera plus d'autres fonctipns 
donnant droit à pension, prétendre à und pension conformément àux 
dispositions de lartidle 2. 

ARTICLE 27.- Des retenues prévues aux articles 24 et 25 seront obli-
gatoirement prélevées surie traitement de fonction à partir-:de • 
1/1161. Elles sont et-  demeurent définitivementacqüises à la Caisse 
de Retraites. 

Toutefois, en cas de résiliation de la Convention de Réassu-
rance prévue •à l'article 29 du_présént règlement, le réassureur devra 
délivrer aux tributaireg en activité ou retraités qui-en'auront fait 
la demande dans les 3 mbis suivant la notification do la résiliation 
à chaque intéressé un titre de rente viagère différée jusqul.au 557è 
anniversaire et d'au moins un an, correspondant à la capitalisatiOn 
viagère-sur leur tête des .cotisations calculées sur los traitements 
de fonction conformément aux dispositions dos articles 24 et 25 ci-dessus, 

Les réserves mathématiques employées à cet, effet seront in 
cluses dans les dépenses prévues à l'article 22 du règlement para-
graphe B. 

A -l'exception du  cas prévu à l'article 28, les,retenues effop-.  
tuées sur les traitements de fonctien'ne peuvent donnor_liou à rem7  boursement. 

ARTICLE 28,- En cas de démiàsion ou de ..cesgation de' fonction aU• 
cours des cinq premières années de cotisation-y  le remboursement des 
retenues effectuées en vertu des articles 24 et 25 est de droit. 

. 	• 	• */••...,. 
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TITRE III 	MODALITES D'EXECUTION 

ARTICLE 29.-  La gestion comptable do la caisse est assurée par 
lé comptable sup,Orieur de l'État. 

Celui-ci ouvre dans ses écritures un compte spécial où sont 
imputées toutes 1:. opérations de recettes et de dépenses concer-
nant le fonds 

ARTICLE  30.- PENALITES 

Quiconque aura touché ou tenté de toucher los arrérages 
d'une pension dont il n'est pas titulaire ou pour l'encaissement 
de laquelle il n'a pas une procuration du véritable titulaire ou 
un mandat légal, quiconque aura fait une fausse déclaration pour 
obtenir la concession ou le paiement .d'une pension, sera puni 
d'un emprisonnement de doux ans au moins et de cinq ans au plus 
et d'une amendé qui ne pourra excéder le-montant dos arrérages.. 
d'une année ni être inférieUre à douze mille francs,le. tout sans 
réjudicé du remboursement deS arrérages indûment touchés et de 

.riaction civile des intéressés, et sans préjudice, soit des peines 
plus graves on cas de faux ou d'autres crimes prévusiet punis par • 
les lois on vigueur, soit de la perte de la pension édictée par la 
Loi du 15 Mai 1818 en cas de fausse déclaration relative au cumul, 

Si le coupable est un affilié à la présente caisse, en 
activité de service au-moment où la fraude a été commise, la .poine 
sera? celle de la réclusion sans préjudice de l'amende. 

Les coupables pourront, en outre, être pr7Vés des droits 
mentionnés en l'article 463 du Code Pénal du jO-dr où ils auraient 
subi leur peine. 

ARTICLE  31.- Un Décret ultérieurpris en Conseil dos Ministres 
regleea les modalités d'application du présent règlement. 
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